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NOTES EXPLICATIVES

Le Règlement sur la réserve financière pour l’intégration de l’incinérateur en
milieu urbain est modifié afin de tenir compte de la réduction, à six au lieu de
huit, du nombre d’arrondissements de la Ville de Québec découlant de l’entrée
en vigueur de la Loi modifiant la Charte de la Ville de Québec.

Les modifications au règlement visent à référer au territoire des nouveaux
arrondissements.
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LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE CONSEIL DE LA VILLE, DÉCRÈTE CE
QUI SUIT :

1 . L’article 7 du Règlement sur la réserve financière pour l’intégration de
l’incinérateur en milieu urbain, R.V.Q. 1031, est modifié par le remplacement,
dans le paragraphe 2°, de « du conseil d’arrondissement Limoilou » par « du
conseil de l’Arrondissement de La Cité-Limoilou ».

2 . Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.


